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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
tables de jeu.

ARRIERE PLAN DE L’INVENTION

[0002] Il est connu des tables de jeu, tel que du ping
pong, qui son pliables pour en faciliter le rangement /
déplacement.
[0003] Par exemple, on connait du document brevet
EP2449920, une table de jeu présentant :

- un plateau comprenant une première portion de pla-
teau présentant une première surface plane et une
seconde portion de plateau présentant une seconde
surface plane;

- au moins un pied de stabilisation ;
- des pieds de roulement chacun équipé d’au moins

une roulette pour le roulage de la table sur un sol
plan ;

- un mécanisme de liaison reliant le plateau d’une part
à chaque au moins un pied de stabilisation et d’autre
part à chacun des pieds de roulement ;

la table étant agencée pour adopter sélectivement une
configuration de rangement et une configuration de jeu,
dans la configuration de rangement les première et se-
conde surfaces planes s’étendant dans des plans dis-
tincts, chaque au moins un pied de stabilisation étant
éloigné du sol et une pluralité desdits pieds de roulement
étant en appui sur le sol pour d’une part supporter la table
sur le sol et d’autre part permettre le roulement de la
table sur le sol, dans la configuration de jeu les première
et seconde surfaces planes s’étendant dans un même
plan de jeu pour former ensemble une face plane supé-
rieure du plateau, chaque au moins un pied de stabilisa-
tion étant en appui sur le sol pour y supporter la table.
[0004] Il a été constaté qu’il est parfois possible, en
exerçant une poussée latérale sur la table, de la déplacer
sur le sol pendant le jeu. Le confort de jeu peut en être
affecté et à la longue les pieds de stabilisation peuvent
se dégrader.
[0005] La demande de brevet DE 28 35 395 A1 divul-
gue une autre table de jeu présentant de nombreuses
caractéristiques similaires à celle de la table de jeu re-
vendiquée ici.

OBJET DE L’INVENTION

[0006] Il est souhaitable d’améliorer la stabilité de la
table sur le sol lorsque cette table est en configuration
de jeu.

RESUME DE L’INVENTION

[0007] A cette fin, il est proposé selon l’invention une
table de jeu présentant :

- un plateau comprenant une première portion de pla-
teau présentant une première surface plane et une
seconde portion de plateau présentant une seconde
surface plane;

- au moins un pied de stabilisation ;
- des pieds de roulement chacun équipé d’au moins

une roulette pour le roulage de la table sur un sol
plan ;

- un mécanisme de liaison reliant le plateau d’une part
à chaque au moins un pied de stabilisation et d’autre
part à chacun des pieds de roulement ;

la table étant agencée pour adopter sélectivement une
configuration de rangement et une configuration de jeu,
dans la configuration de rangement les première et se-
conde surfaces planes s’étendant dans des plans dis-
tincts (c’est-à-dire des plans distincts l’un de l’autre, non
confondus), chaque au moins un pied de stabilisation
étant éloigné du sol et une pluralité desdits pieds de rou-
lement étant en appui sur le sol pour d’une part supporter
la table sur le sol et d’autre part permettre le roulement
de la table sur le sol, dans la configuration de jeu les
première et seconde surfaces planes s’étendant dans un
même plan de jeu pour former ensemble une face plane
supérieure de jeu du plateau, chaque au moins un pied
de stabilisation étant en appui sur le sol pour y supporter
la table et s’opposer ensemble au déplacement de la
table sur le sol.
[0008] La table selon l’invention est essentiellement
caractérisée en ce que la table est agencée pour que
dans sa configuration de jeu, certains au moins des pieds
de roulement de ladite pluralité de pieds de roulement
soient écartés du sol plan.
[0009] Pour la compréhension de l’invention, par rou-
lement de la table sur le sol, on entend le déplacement
de la table en contact avec le sol uniquement par roulage
de roulettes de pieds de roulement sur ce sol, ce roule-
ment se faisant sans qu’aucun pied de stabilisation ne
soit en appui / contact avec le sol.
[0010] Lorsque la table est dans sa configuration de
rangement, seuls les pieds d’une pluralité de pieds de
roulement équipés de roulette sont en contact sur le sol.
La table peut ainsi être déplacée sur le sol par roulement
en la poussant. Dans cette configuration de rangement,
tous les pieds de stabilisation sont écartés du sol et ne
peuvent donc pas s’opposer au déplacement de la table
sur le sol.
[0011] A contrario, lorsque la table est dans sa confi-
guration de jeu :

- d’une part les première et seconde surfaces planes
qui s’étendent dans un même plan de jeu pour former
ensemble une face plane supérieure de jeu du pla-
teau sur laquelle le/les utilisateur pourront jouer; et

- d’autre part, chaque pied de stabilisation est en ap-
pui sur le sol pour y supporter la table.

[0012] L’ ensemble des pieds de stabilisation sont
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agencés pour s’opposer ensemble au déplacement de
la table sur le sol.
[0013] Pour cela, chaque pied de stabilisation peut pré-
senter une extrémité de frottement qui s’oppose au glis-
sement du pied sur le sol lorsque cette extrémité est en
appui sur le sol. Dans certains cas, il est possible que la
table présente plusieurs pieds de stabilisation chacun
doté d’une roulette pour permettre le roulement sur le
sol, toutefois, ces roulettes de ces pieds de stabilisation
sont respectivement orientées de manière que lorsqu’el-
les sont toutes en contact sur le sol, elles s’opposent
alors ensemble au roulement de la table car ces roulettes
des pieds de stabilisation n’ont pas de direction de rou-
lement commune.
[0014] Par ailleurs, lorsque la table selon l’invention
est dans sa configuration de jeu certains au moins des
pieds de roulement de ladite pluralité de pieds de roule-
ment sont écartés du sol plan alors que chaque au moins
un pied de stabilisation est en contact avec le sol pour
s’opposer au déplacement de la table sur le sol.
[0015] Le fait d’écarter certains au moins des pieds de
roulement vis-à-vis du sol permet de reporter au moins
une partie du poids de la table sur les pieds de stabilisa-
tion ce qui augmente la capacité de ces pieds de stabi-
lisation à s’opposer au déplacement de la table sur le sol
plan.
[0016] La table selon l’invention, lorsque placée dans
sa configuration de jeu, présente ainsi une stabilité amé-
liorée. Comme cela sera décrit ci-après, en référence à
un mode de réalisation préférentiel de la table selon l’in-
vention, la table est agencée pour que lorsqu’elle est en
configuration de jeu, chaque pied de stabilisation soit en
appui sur le sol plan pour supporter la table alors que
tous les pieds de roulement sont éloignés / non appuyés
du sol plan.
[0017] Dans ce mode on est certain qu’en configura-
tion de jeu, aucune roulette n’est en contact avec le sol
ce qui augmente la capacité de résistance au glissement
des pieds de stabilisation sur le sol.
[0018] Préférentiellement, le mécanisme de liaison est
agencé pour déplacer simultanément chaque au moins
un pied de stabilisation par rapport à la pluralité de pieds
de roulement.
[0019] La commande de variation de positionnement
relatif des pieds de roulement par rapport à chaque au
moins un pied de stabilisation est ainsi centralisée et réa-
lisée simultanément ce qui facilite l’actionnement de la
table par l’utilisateur.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0020] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront clairement de la description qui en
est faite ci-après, à titre indicatif et nullement limitatif, en
référence aux dessins annexés, dans lesquels:

- la figure 1 illustre une vue en perspective de la table
selon l’invention alors qu’elle est en configuration de

jeu sur un sol plan;
- la figure 2 illustre une vue de côté de la table selon

l’invention alors qu’elle est en configuration de ran-
gement avec sa troisième paire de pieds de stabili-
sation éloignée du sol plan ;

- la figure 3 illustre une vue de côté de la table selon
l’invention alors qu’elle est entrain de passer de sa
configuration de rangement vers sa configuration de
jeu, les première et seconde portions de plateau
étant progressivement dépliées et la troisième paire
de pieds de stabilisation se rapprochant progressi-
vement du sol plan sous l’effet d’un mécanisme de
liaison reliant ces première et seconde portions de
plateau à la troisième paire de pieds de stabilisation ;

- la figure 4 illustre une vue de côté de la table selon
l’invention alors qu’elle est en configuration de jeu
avec ses trois paires de pieds de stabilisation simul-
tanément en contact sur le sol plan et ses pieds de
roulement tous éloignés de ce sol plan.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0021] Comme indiqué précédemment, l’invention
concerne une table de jeu 1 présentant :

- un plateau 2 comprenant une première portion de
plateau 2a présentant une première surface plane
2a1 et une seconde portion de plateau 2b présentant
une seconde surface plane 2b1;

- au moins un pied de stabilisation et préférentielle-
ment une pluralité de pieds de stabilisation 3;

- des pieds de roulement 4 chacun équipé d’au moins
une roulette R pour le roulage de la table sur un sol
plan S ;

- un mécanisme de liaison M reliant les portions de
plateau 2a, 2b d’une part à chaque au moins un pied
de stabilisation 3 et d’autre part à chacun des pieds
de roulement 4.

[0022] La table 1 adopte sélectivement une configura-
tion de rangement visible à la figure 2, et une configura-
tion de jeu visible aux figures 1 et 4.
[0023] Dans la configuration de rangement (figure 2),
les première et seconde surfaces planes 2a1 et 2b1 des
plateaux 2a, 2b s’étendent dans des plans distincts P1,
P2 / non confondus entre eux. En l’occurrence ces sur-
faces plane 2a1, 2b1 de la table en configuration de ran-
gement sont sensiblement parallèles entre elles et sont
positionnées l’une face à l’autre. Le plateau est alors re-
plié et ses surfaces planes principales 2a1, 2b1 se font
face.
[0024] Dans cette configuration de rangement, chaque
pied de stabilisation 3 est éloigné du sol S et une pluralité
desdits pieds de roulement 4, en l’occurrence tous les
pieds de roulement 4 est en appui sur le sol S. Ces pieds
de roulement 4 supportent la table 1 sur le sol S et per-
mettent son roulement sur le sol S sans opposition de la
part des pieds de stabilisation 3.
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[0025] Dans la configuration de jeu (figures 1 et 4), les
première et seconde surfaces planes 2a1, 2b1 des por-
tions de plateau 2a, 2b s’étendent dans un même plan
de jeu P3 pour former ensemble une face plane supé-
rieure Sp de jeu du plateau. Ce plan de jeu P3 est paral-
lèle au sol plan S.
[0026] Dans cette configuration de jeu, chaque pied
de stabilisation est en appui sur le sol S pour s’opposer
au déplacement de la table sur le sol alors que certains
au moins des pieds de roulement de ladite pluralité de
pieds de roulement, en l’occurrence tous les pieds de
roulement, sont écartés du sol plan.
[0027] La table passe ainsi d’une configuration de ran-
gement où la table est compacte et facile de déplacer
sur le sol à une configuration de jeu où la table est dé-
ployée et stabilisée sur le sol pour s’opposer à son dé-
placement.
[0028] Comme cela sera détaillé par la suite, le méca-
nisme de liaison M est préférentiellement agencé pour
déplacer chaque pied de stabilisation 3 par rapport à la
pluralité de pieds de roulement 4 de manière que :

- qu’en configuration de rangement tous les pieds de
stabilisation 3 soient éloignés du sol plan S et tous
les pieds de roulement 4 aient leurs roulettes R en
appui sur ce sol plan S pour supporter la table 1 sur
le sol plan S ; et

- qu’en configuration de jeu, tous les pieds de stabili-
sation 3 soient en appui sur le sol plan S pour sup-
porter la table alors que tous les pieds de roulement
4 sont éloignés du sol plan S.

[0029] Le mécanisme de liaison est ainsi adapté pour
qu’en réponse au déplacement de la table 1 entre ses
configurations de jeu et de rangement, les mouvements
des pieds de stabilisation 3 soient synchronisés par rap-
port aux mouvements des pieds de roulement 4.
[0030] La manipulation de la table est ainsi facilitée
tout en améliorant sa stabilité en configuration de jeu.
[0031] A cette fin, le mécanisme de liaison M est agen-
cé pour déplacer chaque au moins un pieds de stabili-
sation 3 par rapport à la pluralité de pieds de roulement
4 en réponse à un actionnement du mécanisme de liaison
M par un déplacement des première et seconde portions
de plateau 2a, 2b l’une par rapport à l’autre.
[0032] En d’autres termes, le mécanisme de liaison M
qui est lié aux première et seconde portions de plateau
2a, 2b est actionné mécaniquement par le déplacement
de ladite première portion de plateau 2a par rapport à la
seconde portion de plateau 2b. Sous l’effet de cet action-
nement, le mécanisme de liaison M force le déplacement
la pluralité de pieds de stabilisation 3 par rapport à la
pluralité de pieds de roulement 4.
[0033] L’utilisateur peut ainsi commander le passage
de la table de sa configuration de rangement vers sa
configuration de jeu et inversement de sa configuration
de jeu vers sa configuration de rangement, en forçant un
déplacement relatif entre les première et seconde por-

tions de plateau 2a, 2b. Pour cela, l’utilisateur lève ou
abaisse la première portion du plateau 2a pour la dépla-
cer vis-à-vis de la seconde portion 2b.
[0034] Le mécanisme de liaison M peut aussi être ac-
tionné par déplacement de la seconde portion de plateau
pour induire un déplacement relatif entre les première et
seconde portions de plateau 2a, 2b.
[0035] En réponse à cet actionnement, le mécanisme
M entraîne le déplacement des différents pieds de sta-
bilisation et de roulement les uns par rapport aux autres.
[0036] Tout au long du passage de la table de sa con-
figuration de rangement jusqu’à sa configuration de jeu,
les première et seconde portions de plateau sont dépla-
cées / déployées jusqu’à ce qu’elles forment ensemble
une face plane supérieure Sp de jeu du plateau. Lors de
ce passage de la configuration de rangement à la confi-
guration de jeu, le mécanisme de liaison M force, le dé-
placement de la pluralité de pieds de stabilisation 3 par
rapport à la pluralité de pieds de roulement 4 jusqu’à ce
que tous les pieds de stabilisation soient en contact avec
le sol plan S et que tous les pieds de roulement 4 soient
tous écartés / éloignés de ce sol plan S. La table 2 est
alors en configuration de jeu comme sur les figures 1 et 4.
[0037] Les pieds de stabilisation 3 sont ajustés pour
que lorsque la table est en configuration de jeu, la face
plane supérieure Sp se trouve alors parallèle au sol plan
S qui porte la table. Inversement, tout au long du passage
de la table de sa configuration de jeu vers sa configura-
tion de rangement, les première et seconde portions de
plateau sont progressivement déplacées / repliées l’une
vers l’autre jusqu’à avoir leurs face principales 2a1, 2b1
en vis-à-vis l’une de l’autre dans une position sensible-
ment verticale. Lors de ce passage de la configuration
de jeu à la configuration de rangement, le mécanisme
de liaison M force le déplacement de la pluralité de pieds
de stabilisation 3 par rapport à la pluralité de pieds de
roulement 4 jusqu’à ce que tous les pieds de roulement
4 soient en contact avec le sol plan S et que tous les
pieds de stabilisation 3 soient tous écartés / éloignés de
ce sol plan S. La table 1 est alors en configuration de
rangement, comme sur la figure 2, et elle peut être sim-
plement déplacée par roulement sur le sol plan S.
[0038] Le déplacement de la table de sa configuration
de rangement de la figure 2 vers la configuration de jeu
des figures 1 et 4 est illustré par la figure 3. La flèche F
illustre l’effort d’abaissement exercé par l’utilisateur sur
la première portion de plateau 2a pour la déplacer vers
une position coplanaire avec la seconde portion de pla-
teau 2b. Sous l’effet de cet effort F et du déplacement
de la première portion de plateau 2a par rapport à la
seconde portion de plateau 2b, le mécanisme de liaison
M force le déplacement des pieds de stabilisation 3 par
rapport aux pieds de roulement 4. Une fois que les pieds
de stabilisation 3 sont tous en contact sur le sol plan S,
le mouvement d’abaissement de la première portion de
plateau 2a devient impossible et la table est ainsi main-
tenue en configuration de jeu stable.
[0039] Préférentiellement, les pieds de stabilisation
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comportent des patins en matériau souple tel que du
caoutchouc pour préserver le sol et réduire le glissement
sur le sol. Certains au moins de ces patins peuvent être
réglables, par exemple via un assemblage fileté, pour
ajuster la longueur de chaque pied de stabilisation con-
cerné. La table peut être ainsi stabilisée même sur un
sol présentant des défauts de planéité.
[0040] Pour faciliter le roulement de la table sur le sol
plan, chacune des roulettes R des quatre pieds de rou-
lement 4 possède un pivot d’orientation qui lui est propre
et qui s’étend suivant une direction perpendiculaire audit
plan de roulement Pr.
[0041] Selon l’invention, le mécanisme de liaison M
comporte une structure porteuse rigide 5 sur laquelle
sont montés au moins quatre des pieds de roulement 4.
Ces quatre des pieds de roulement forment ensemble
ladite pluralité de pieds de roulement. Cette structure por-
teuse 5 comporte ici une base horizontale en H (lorsque
observée en vue de dessus). Chacune des quatre extré-
mités du H porte un des quatre pieds à roulette.
[0042] La structure porteuse 5 présente aussi une por-
tion montante s’étendant perpendiculairement par rap-
port à un plan dans lequel s’étend la base en H.
[0043] Les roulettes de ces quatre pieds de roulement
4 définissant ensemble un plan de roulement Pr des rou-
lettes de ces quatre pieds. La première portion de plateau
2a est montée pivotante par rapport à cette structure por-
teuse 5 via au moins un premier axe d’articulation X10.
La seconde portion de plateau 2b est aussi montée pi-
votante par rapport à cette structure porteuse 5 via au
moins un second axe d’articulation X20 qui est parallèle
audit premier axe d’articulation X10.
[0044] La table comprend :

- une première paire 3a de pieds de stabilisation arti-
culée à la première portion du plateau 2a ;

- une seconde paire 3b de pieds de stabilisation arti-
culée à la seconde portion de plateau 2b ; et

- au moins une troisième paire 3c de pieds de stabi-
lisation montée mobile sur ladite structure porteuse
rigide 5 entre une position étendue dans laquelle les
pieds de cette troisième paire 3c de pieds de stabi-
lisation s’étendent depuis la structure porteuse rigide
5 en allant au-delà du plan de roulement Pr des rou-
lettes et une position rétractée dans laquelle ces
pieds de cette troisième paire 3c de pieds de stabi-
lisation s’étendent depuis la structure porteuse 5 tout
en restant éloignés du plan de roulement Pr des rou-
lettes. Ledit au moins un pied de stabilisation appar-
tient à cette troisième paire de pieds de stabilisation
3c.

[0045] En d’autres termes, en position étendue, les
pieds de la troisième paire 3c passent au travers du plan
de roulement et, en position rétractée, les pieds de la
paire 3c ne passent pas au travers de ce plan de roule-
ment.
[0046] Selon l’invention, le mécanisme de liaison M

comporte au moins une pièce d’actionnement MO mon-
tée mobile sur la structure porteuse 5 entre des première
et seconde positions. Cette au moins une pièce d’action-
nement M0 est reliée mécaniquement à l’un au moins
des pieds de ladite troisième paire 3c de pieds de stabi-
lisation de manière que :

- le déplacement de cette pièce d’actionnement MO
de sa première position vers sa seconde position
entraîne le passage dudit au moins un des pieds de
la troisième paire de pieds de stabilisation de la po-
sition rétractée vers la position étendue ; et que

- le déplacement de cette pièce d’actionnement M0
de sa seconde position vers sa première position
entraîne le passage dudit au moins un des pieds de
la troisième paire 3c de pieds de stabilisation de la
position étendue vers la position rétractée.

[0047] Dans l’exemple illustré sur les différentes figu-
res, la pièce d’actionnement M0 forme un bras de levier
monté mobile par rapport à la structure porteuse 5 selon
un axe X30.
[0048] Les deux pieds de la troisième paire de pieds
3c de stabilisation sont liés mécaniquement entre eux
pour être déplacés ensemble entre leurs positions éten-
due et rétractée.
[0049] La table comporte au moins une première barre
d’écartement B1, en l’occurrence deux barres B1, cha-
cune articulée d’une part à la structure porteuse 5 et
d’autre part à ladite première paire 3a de pieds de sta-
bilisation 3. Ces barres B1 sont placées symétriquement
de part et d’autre d’un plan de section longitudinale de
la table qui est perpendiculaire au plan de roulement Pr.
[0050] Chaque première barre d’écartement B1 est
agencée :

- d’une part pour maintenir des extrémités terminales
des pieds de stabilisation de ladite première paire
3a de pieds de stabilisation immobiles par rapport à
la première portion de plateau 2a et à distance de
cette première portion de plateau 2a pour la porter
sur le sol lorsque la table est dans sa configuration
de jeu ; et

- d’autre part pour maintenir ces extrémités terminales
des pieds de stabilisation de cette première paire 3a
de pieds de stabilisation 3 immobiles par rapport à
la première portion de plateau 2a et rapprochées de
cette seconde portion de plateau lorsque la table est
dans sa configuration de rangement.

[0051] Chaque première barre d’écartement permet
d’interdire le déplacement de ladite première paire 3a de
pieds de stabilisation par rapport à la structure porteuse
5 tant que la première portion de plateau 2a est immobile
par rapport la structure porteuse 5. Cette première barre
d’écartement B1 permet aussi de rabattre les pieds pour
limiter l’encombrement en configuration de rangement.
[0052] La pièce d’actionnement M0 est reliée mécani-
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quement à ladite une première barre d’écartement B1 de
manière que :

- lorsque la table 1 est en configuration de jeu, la pre-
mière barre d’écartement B1 occupe une position
telle qu’elle maintient cette première pièce d’action-
nement MO dans sa seconde position, la première
pièce d’actionnement maintenant alors ledit au
moins un pied de la troisième paire 3c de pieds de
stabilisation en position étendue ; et de manière que

- lorsque la table est en configuration de rangement,
la première barre d’écartement B1 occupe une autre
position où elle maintient cette première pièce d’ac-
tionnement MO dans sa première position, la pre-
mière pièce d’actionnement MO maintenant alors le-
dit au moins un pied de la troisième paire de pieds
3c de stabilisation en position rétractée.

[0053] Dans les exemples illustrés, la liaison mécani-
que de la pièce d’actionnement M0 à la une première
barre d’écartement B1 comprend une bielle M1 qui est
d’un côté en liaison pivot avec la pièce d’actionnement
M0 et d’un autre côté en liaison pivot avec la première
barre d’écartement B1. Ces liaisons pivot sont suivant
des axes de pivots parallèles aux axes X10 et X20.
[0054] Dans ce mode de réalisation particulier, la po-
sition et le déplacement de la première pièce d’action-
nement M0 entre ses première et seconde positions, et
inversement, est fonction de la position adoptée par la
première barre d’écartement B1 à laquelle est reliée mé-
caniquement la pièce MO.
[0055] Comme la position de la première barre d’écar-
tement B1 dépend elle-même de la position de la pre-
mière portion de plateau 2a, l’utilisateur peut, en pivotant
la première portion de plateau 2a, commander :

- d’une part le mouvement de la première paire de
pieds de stabilisation 3a par déplacement de la pre-
mière barre d’écartement B1 ; et

- d’autre part le mouvement de l’un au moins des pieds
de la troisième paire 3c de pieds par l’intermédiaire
de la liaison mécanique entre la pièce d’actionne-
ment M0 et cette barre B1.

[0056] Idéalement les pieds de la paire 3c sont dépla-
cés ensemble, par déplacement de la pièce MO. Toute-
fois, il est possible d’avoir une autre pièce d’actionne-
ment. Dans ce cas, on peut faire en sorte que chaque
pièce d’actionnement M0 soit couplée à un seul des pieds
de la paire 3c et que le déplacement de chaque pièce
d’actionnement soit induit, via le mécanisme de liaison
M, par le déplacement d’une seule des portions de pla-
teau qui lui correspond par rapport à la structure porteu-
se.
[0057] Bien entendu, au lieu de commander le dépla-
cement d’une pièce d’actionnement M0 entre ses pre-
mière et second positions par l’intermédiaire de la pre-
mière barre d’écartement B1, il est aussi possible de réa-

liser ce déplacement par l’intermédiaire d’une première
barre d’articulation C1 reliant la structure porteuse 5 à la
première portion du plateau ou de tout autre mécanisme
reliant directement ou indirectement cette première pièce
d’actionnement MO à la première portion du plateau 2a.
[0058] En outre, la table de jeu 1 comporte au moins
une seconde barre d’écartement B2, en l’occurrence
deux barres B2, chacune articulée d’une part à la struc-
ture porteuse 5 et d’autre part à ladite seconde paire 3b
de pieds de stabilisation 3. Ces barres B2 sont placées
symétriquement de part et d’autre du plan de section
longitudinale qui est perpendiculaire au plan de roule-
ment de la table.
[0059] Chaque seconde barre d’écartement B2 est
agencée :

- d’une part pour maintenir des extrémités terminales
des pieds de stabilisation 3 de ladite seconde paire
3b de pieds immobiles par rapport à la seconde por-
tion de plateau 2b et à distance de cette seconde
portion de plateau 2b pour la porter sur le sol lorsque
la table 1 est dans sa configuration de jeu ; et

- d’autre part pour maintenir des extrémités termina-
les des pieds de stabilisation de ladite seconde paire
3b de pieds immobiles par rapport à la seconde por-
tion de plateau 2b et rapprochées de cette seconde
portion de plateau 2b lorsque la table est dans sa
configuration de rangement.

[0060] Chaque seconde barre d’écartement B2 permet
d’interdire le déplacement de ladite seconde paire de
pieds de stabilisation par rapport à la structure porteuse
tant que la seconde portion de plateau est immobile par
rapport à cette structure porteuse.
[0061] Chaque seconde barre d’écartement B2 permet
aussi de rabattre les pieds de la paire 3b pour limiter
l’encombrement en configuration de rangement.
[0062] En résumé, chaque première barre d’écarte-
ment B1 permet de stabiliser la position de la première
paire 3a de pieds de stabilisation 3 vis-à-vis de la struc-
ture porteuse 5 tant que la première portion de plateau
2a reste immobile par rapport à la structure porteuse 5.
De même, chaque seconde barre d’écartement B2 per-
met de stabiliser la position de la seconde paire 3b de
pieds de stabilisation 3 vis-à-vis de la structure porteuse
5 tant que la seconde portion de plateau 2b reste immo-
bile par rapport à la structure porteuse 5.
[0063] Comme illustré à la figure 1, une seconde pièce
d’actionnement peut être reliée mécaniquement à un
seul des pieds de la troisième paire de pieds pour le
déplacer entre ses positions étendue et rétractée lors du
déplacement de cette seconde pièce d’actionnement par
rapport à la structure porteuse 5. Comme décrit précé-
demment en référence à la première pièce d’actionne-
ment M0, cette seconde pièce d’actionnement peut être
reliée à l’une des secondes barres d’écartement B2 pour
que le déplacement de la seconde portion de plateau vis-
à-vis de la structure porteuse 5 entraine le déplacement
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de cette seconde pièce d’actionnement et le déplace-
ment de ce pied de la troisième paire de pieds de stabi-
lisation 3c.
[0064] La table comporte en outre, une paire de pre-
mières barres d’articulation C1 ayant chacune une ex-
trémité inférieure articulée à la structure porteuse 5 sui-
vant une direction d’articulation commune à cette paire
de premières barres d’articulation C1. Chacune de ces
barres C1 possède une extrémité supérieure à laquelle
est assemblée la première portion de plateau 2a. Cette
paire de premières barres d’articulation C1 relie la struc-
ture porteuse 5 à la première portion de plateau 2a.
[0065] Les extrémités inférieures des barres d’articu-
lation C1 sont chacune articulée sur la structure porteuse
via des pivots d’axes X2 préférentiellement portés par la
base horizontale en H de la structure porteuse 5. Les
extrémités supérieures des barres d’articulation C1 sont
assemblées à la première portion de plateau 2a par des
pivots d’axes parallèles audit axes X2.
[0066] Dans une alternative qui ne fait pas partie de
l’invention, il est aussi possible que la pièce d’actionne-
ment MO soit articulée à l’une des barres de ces premiè-
res barres d’articulation C1, au lieu d’être articulée à la
première barre d’écartement B1.
[0067] Dans ce cas, le déplacement de la pièce d’ac-
tionnement MO entre ses première et seconde positions
est fonction de la position, par rapport à la structure por-
teuse 5, de la première barre d’articulation C1 à laquelle
cette pièce de d’actionnement M0 est articulée.
[0068] La table comprend une paire de secondes bar-
res d’articulation C2. Chacune de ces barres C2 présente
une extrémité inférieure articulée à la structure porteuse
5 suivant une direction d’articulation X3 commune à cette
paire de secondes barres d’articulation C2. Chaque ex-
trémité supérieure de barre C2 est assemblée la seconde
portion de plateau 2b. Cette paire de secondes barres
d’articulation C2 relie la structure porteuse à la seconde
portion de plateau 2b pour que cette seconde portion de
plateau soit au moins partiellement supportée par la
structure porteuse 5 via cette paire de secondes barres
d’articulation C2.
[0069] Il est à noter que toutes les articulations du mé-
canisme de liaison M, sont orientées suivant des direc-
tions de pivotement / axes de pivotement parallèles entre
eux.
[0070] C’est le cas pour les axes d’articulations X10,
X20, X30, X2, X3 ainsi que pour les articulations formées
entre la structure porteuse 5 et les barres d’écartement
B1, B2 ou entre la structure porteuse et les portions de
plateau 5a, 5b.
[0071] Le premier axe d’articulation X10 permettant à
la première portion de plateau 2a de pivoter par rapport
à la structure porteuse 5 est assemblé à la structure por-
teuse 5 via une première glissière sensiblement verticale
G1 visible à la figure 4. Cette glissière G1 permet au
premier axe d’articulation X10 de se déplacer le long de
la glissière G1 lors du passage de la table entre ses con-
figurations de jeu et de rangement.

[0072] Le second axe d’articulation X20 permettant à
la seconde portion de plateau 2b de pivoter par rapport
à la structure porteuse 5 est assemblé à cette structure
porteuse via une seconde glissière G2 sensiblement ver-
ticale visible à la figure 4.
[0073] Par sensiblement verticale, on entend une
orientation de plus ou moins 20° par rapport à un plan
vertical.
[0074] Cette seconde glissière G2 permet au second
axe d’articulation X20 de se déplacer le long de la glis-
sière G2 lors du passage de la table entre ses configu-
rations de jeu et de rangement.
[0075] On note que ces premier et second axes d’ar-
ticulation X10, X20 sont parallèles entre eux.
[0076] Comme chaque axe X10, X20 est formé le long
d’un bord latéral d’une portion de plateau 2a, 2b qui lui
correspond, la présence de ces glissières G1, G2 permet
d’abaisser la hauteur des axes de pivotement X10, X20
de la table en configuration de rangement. On limite ainsi
son encombrement vertical.
[0077] Enfin, la table comporte un filet 6 disposé pour
s’étendre suivant un plan de filet perpendiculaire à ladite
face plane supérieure Sp de jeu du plateau de table en
configuration de jeu. Ce plan de filet passe par une limite
s’étendant entre les première et seconde portions de pla-
teau 2a, 2b. Cette table est adaptée pour jouer au ping
pong.
[0078] Différents mécanismes d’actionnement peu-
vent être utilisés pour relier mécaniquement la ou les
pièces d’actionnement M0 l’un au moins des pieds de
ladite troisième paire 3c de pieds de stabilisation qui lui
correspond.
[0079] Par exemple un mécanisme d’actionnement
peut être un mécanisme pignon / crémaillère, le pignon
étant monté à l’extrémité de la pièce d’actionnement pour
entrainer le déplacement de la crémaillère elle-même re-
liée à la troisième paire de pieds de stabilisation.
[0080] Suivant un second exemple, ce mécanisme
d’actionnement peut être un mécanisme à came et sui-
veur de came, la came étant montée à l’extrémité de la
pièce d’actionnement pour entrainer le déplacement du
suiveur de came lui-même relié à la troisième paire de
pieds de stabilisation.
[0081] Suivant un troisième exemple, ce mécanisme
d’actionnement peut être un mécanisme à liaison héli-
coïdale comprenant une vis et un écrou, la vis étant en-
traînée à rotation par la rotation de l’extrémité de la pièce
de commande pour entrainer le déplacement de l’écrou
qui est lui-même relié à la troisième paire de pieds de
stabilisation pour la déplacer en translation.
[0082] D’autres exemples de liaison entre la pièce
d’actionnement et la troisième paire de pieds de stabili-
sation sont envisageables tant qu’elles permettent de
commander le déplacement de la troisième paire de
pieds par rapport à la structure porteuse en fonction du
pivotement de la première portion de plateau par rapport
à cette même structure porteuse.
[0083] Selon un mode de réalisation alternatif, non re-
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présenté, le mécanisme de liaison M peut comporter une
commande d’actionnement mécanique actionnable mé-
caniquement par la force d’un utilisateur de la table pour
déplacer ledit au moins un pied de stabilisation 3 par
rapport à la pluralité de pieds de roulement 4 et ainsi
écarter lesdits certains au moins des pieds de roulement
de ladite pluralité de pieds de roulement par rapport au
sol. Cette commande d’actionnement mécanique est,
par exemple, une pédale actionnable au pied par l’utili-
sateur ou une manette actionnable manuellement par
l’utilisateur.
[0084] Il est à noter que l’on peut avoir plusieurs com-
mande d’actionnement mécanique du type prédéfini cha-
cune de ces commandes étant reliée à au moins un des
pieds de stabilisation qui lui correspond pour le déplacer
par rapport à la pluralité de pieds de roulement 4 et ainsi
écarter certains au moins des pieds de roulement de la-
dite pluralité de pieds de roulement par rapport au sol.
Par exemple on peut avoir une commande d’actionne-
ment mécanique, telle une pédale, de chaque côté de la
table.
[0085] Chaque commande d’actionnement mécani-
que peut aussi être prévue pour commander le déplace-
ment dudit au moins un des pieds de stabilisation qui lui
correspond par rapport à la pluralité de pieds de roule-
ment 4 alors que les première et seconde portions de
plateau 2a, 2b restent immobiles l’une par rapport à
l’autre.
[0086] Dans ce mode, le déplacement de pieds de sta-
bilisation peut être décorrélé du déplacement des por-
tions de plateau l’une par rapport à l’autre.
[0087] Il est à noter qu’une commande d’actionnement
mécanique peut présenter un déport de commande ac-
cessible de part et d’autre de la table pour permettre à
l’utilisateur de déplacer ledit au moins un pied de stabi-
lisation depuis l’un ou l’autre des flancs de la table.

Revendications

1. Table de jeu (1) présentant :

- un plateau (2) comprenant une première por-
tion de plateau (2a) présentant une première
surface plane (2a1) et une seconde portion de
plateau (2b) présentant une seconde surface
plane (2b1) ;
- une première paire de pieds de stabilisation
articulée à la première portion du plateau ;
- une seconde paire de pieds de stabilisation
articulée à la seconde portion de plateau ;
- des pieds de roulement (4) chacun équipé d’au
moins une roulette (R) pour le roulage de la table
sur un sol plan (S) ;
- un mécanisme de liaison (M) reliant le plateau
(2a) d’une part à chaque un pied de stabilisation
(3) et d’autre part à chacun des pieds de roule-
ment (4) ;

la table (1) étant agencée pour adopter sélective-
ment une configuration de rangement et une confi-
guration de jeu, dans la configuration de rangement
les première et seconde surfaces planes s’étendant
dans des plans distincts (P1, P2), chaque pied de
stabilisation (3) étant éloigné du sol (S) et une plu-
ralité desdits pieds de roulement (4) étant en appui
sur le sol (S) pour d’une part supporter la table (1)
sur le sol (S) et d’autre part permettre le roulement
de la table sur le sol (S), dans la configuration de jeu
les première et seconde surfaces planes s’étendant
dans un même plan de jeu (P3) pour former ensem-
ble une face plane supérieure (Sp) de jeu du plateau,
chaque pied de stabilisation étant en appui sur le sol
pour y supporter la table et s’opposer ensemble au
déplacement de la table sur le sol, la table étant
agencée pour que dans sa configuration de jeu, cer-
tains des pieds de roulement de ladite pluralité de
pieds de roulement soient écartés du sol plan ;
le mécanisme de liaison comportant une structure
porteuse rigide (5) sur laquelle sont montés au moins
quatre des pieds de roulement qui forment ensemble
ladite pluralité de pieds de roulement, les roulettes
de ces quatre pieds de roulement définissant en-
semble un plan de roulement des roulettes de ces
quatre pieds ; la première portion de plateau étant
montée pivotante par rapport à cette structure por-
teuse via au moins un premier axe d’articulation
(X10), la seconde portion de plateau étant montée
pivotante par rapport à cette structure porteuse via
au moins un second axe d’articulation (X20) qui est
parallèle audit premier axe d’articulation ;
caractérisé en ce que la table comporte :

- au moins une première barre d’écartement
(B1) articulée d’une part à la structure porteuse
(5) et d’autre part à ladite première paire (3a) de
pieds de stabilisation (3), cette première barre
d’écartement (B1) étant agencée d’une part
pour maintenir des extrémités terminales des
pieds de stabilisation de ladite première paire
(3a) de pieds de stabilisation immobiles par rap-
port à la première portion de plateau (2a) et à
distance de cette première portion de plateau
pour la porter sur le sol lorsque la table est dans
sa configuration de jeu et d’autre part pour main-
tenir ces extrémités terminales des pieds de sta-
bilisation de cette première paire (3a) de pieds
de stabilisation (3) immobiles par rapport à la
première portion de plateau (2a) et rapprochées
de cette seconde portion de plateau lorsque la
table est dans sa configuration de rangement ;
- une troisième paire de pieds de stabilisation
montée mobile sur ladite structure porteuse ri-
gide (5) entre une position étendue dans laquel-
le les pieds de cette troisième paire de pieds de
stabilisation s’étendent depuis la structure por-
teuse rigide en allant au-delà du plan de roule-
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ment des roulettes et une position rétractée
dans laquelle ces pieds de cette troisième paire
de pieds de stabilisation s’étendent depuis la
structure porteuse tout en restant éloignés du
plan de roulement des roulettes ; et

le mécanisme de liaison (M) comportant au moins
une pièce d’actionnement (M0) montée mobile sur
la structure porteuse (5) entre des première et se-
conde positions, cette au moins une pièce d’action-
nement (M0) étant reliée mécaniquement à l’un au
moins des pieds de ladite troisième paire (3c) de
pieds de stabilisation par une liaison mécanique
agencée de sorte que :

- le déplacement de cette pièce d’actionnement
(M0) de sa première position vers sa seconde
position entraîne le passage dudit au moins un
des pieds de la troisième paire de pieds de sta-
bilisation (3c) de la position rétractée vers la po-
sition étendue ; et que
- le déplacement de cette pièce d’actionnement
(M0) de sa seconde position vers sa première
position entraîne le passage dudit au moins un
des pieds de la troisième paire de pieds de sta-
bilisation (3c) de la position étendue vers la po-
sition rétractée ; et

ladite pièce d’actionnement (M0) étant reliée méca-
niquement à ladite première barre d’écartement (B1)
par une liaison mécanique comprenant une bielle
(M1) qui est d’un côté en liaison pivot avec la pièce
d’actionnement (M0) et d’un autre côté en liaison
pivot avec la première barre d’écartement (B1), ces
liaisons pivot étant suivant des axes de pivots paral-
lèles aux premier et second axes d’articulation (X10,
X20), cette liaison mécanique étant telle que :

- lorsque la table (1) est en configuration de jeu,
la première barre d’écartement (B1) occupe une
position telle qu’elle maintient cette première
pièce d’actionnement (M0) dans sa seconde po-
sition, la première pièce d’actionnement main-
tenant alors ledit au moins un pied de la troisiè-
me paire (3c) de pieds de stabilisation en posi-
tion étendue; et que
- lorsque la table est en configuration de range-
ment, la première barre d’écartement (B1) oc-
cupe une autre position telle qu’elle maintient
cette première pièce d’actionnement (M0) dans
sa première position, la première pièce d’action-
nement (M0) maintenant alors ledit au moins un
pied de la troisième paire de pieds (3c) de sta-
bilisation en position rétractée.

2. Table selon la revendication 1 dans laquelle la table
est agencée pour que lorsqu’elle est en configuration
de jeu, chaque pied de stabilisation (3) soit en appui

sur le sol plan (S) pour supporter la table alors que
tous les pieds de roulement (4) sont éloignés du sol
plan (S).

3. Table de jeu (1) selon la revendication 1, dans la-
quelle le mécanisme de liaison (M) est agencé pour
déplacer simultanément chaque pied de stabilisation
(3) par rapport à la pluralité de pieds de roulement
(4).

4. Table de jeu (1) selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 3, dans laquelle le mécanisme de
liaison (M) est agencé pour déplacer chaque un pied
de stabilisation (3) par rapport à la pluralité de pieds
de roulement (4) en réponse à un actionnement du
mécanisme de liaison par déplacement des premiè-
re et seconde portions de plateau (2a, 2b) l’une par
rapport à l’autre.

5. Table de jeu selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, comportant au moins une seconde barre
d’écartement (B2) articulée d’une part à la structure
porteuse (5) et d’autre part à ladite seconde paire
(3b) de pieds de stabilisation (3), cette seconde barre
d’écartement (B2) étant agencée d’une part pour
maintenir des extrémités terminales des pieds de
stabilisation (3) de ladite seconde paire (3b) de pieds
immobiles par rapport à la seconde portion de pla-
teau (2b) et à distance de cette seconde portion de
plateau (2b) pour la porter sur le sol lorsque la table
(1) est dans sa configuration de jeu et d’autre part
pour maintenir des extrémités terminales des pieds
de stabilisation de ladite seconde paire (3b) de pieds
immobiles par rapport à la seconde portion de pla-
teau (2b) et rapprochées de cette seconde portion
de plateau (2b) lorsque la table est dans sa configu-
ration de rangement.

6. Table selon la revendication 5, comprenant une pai-
re de premières barres d’articulation (C1) ayant cha-
cune une extrémité inférieure articulée à la structure
porteuse (5) suivant une direction d’articulation com-
mune à cette paire de premières barres d’articulation
(C1), et ayant chacune une extrémité supérieure à
laquelle est assemblée la première portion de pla-
teau (2a), cette paire de premières barres d’articu-
lation (C1) reliant la structure porteuse (5) à la pre-
mière portion de plateau (2a) pour que cette premiè-
re portion de plateau soit au moins partiellement sup-
portée par la structure porteuse (5) via cette paire
de premières barres d’articulation (C1).

7. Table selon la revendication 6, comprenant une pai-
re de secondes barres d’articulation (C2) ayant cha-
cune une extrémité inférieure articulée à la structure
porteuse (5) suivant une direction d’articulation (X3)
commune à cette paire de secondes barres d’articu-
lation (C2), et ayant chacune une extrémité supé-
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rieure à laquelle est assemblée la seconde portion
de plateau (2b), cette paire de secondes barres d’ar-
ticulation (C2) reliant la structure porteuse à la se-
conde portion de plateau (2b) pour que cette secon-
de portion de plateau soit au moins partiellement
supportée par la structure porteuse (5) via cette paire
de secondes barres d’articulation (C2).

8. Table selon la revendication 1, dans laquelle le pre-
mier axe d’articulation (X10) permettant à la premiè-
re portion de plateau (2a) d’être montée pivotante
par rapport à la structure porteuse (5) est assemblé
à la structure porteuse (5) via une première glissière
sensiblement verticale (G1) permettant à ce premiè-
re axe d’articulation (X10) de se déplacer le long de
cette première glissière lors du passage de la table
entre ses configurations de jeu et de rangement, le
second axe d’articulation (X20) permettant à la se-
conde portion de plateau (2b) d’être montée pivo-
tante par rapport à la structure porteuse (5) est as-
semblé à cette structure porteuse via une seconde
glissière (G2) sensiblement verticale permettant à
ce second axe d’articulation (X20) de se déplacer le
long de cette seconde glissière lors du passage de
la table entre ses configurations de jeu et de range-
ment, ces premier et second axes d’articulation
(X10, X20) étant parallèles entre eux.

9. Table selon l’une quelconque des revendications 1
à 8, comportant en outre un filet (6) disposé pour
s’étendre suivant un plan de filet perpendiculaire à
ladite face plane supérieure de jeu (Sp) du plateau
de la table en configuration de jeu, ce plan de filet
s’étendant entre les première et seconde portions
de plateau 2a, 2b).

Patentansprüche

1. Spieltisch (1), aufweisend:

- eine Platte (2), die einen ersten Plattenab-
schnitt (2a) umfasst, der eine erste ebene Ober-
fläche (2a1) aufweist, sowie einen zweiten Plat-
tenabschnitt (2b), der eine zweite ebene Ober-
fläche (2b1) aufweist;
- ein erstes Paar von Stabilisierungsfüßen, das
an dem ersten Abschnitt der Platte angelenkt ist;
- ein zweites Paar von Stabilisierungsfüßen, das
an dem zweiten Plattenabschnitt angelenkt ist;
- Rollfüße (4), die jeweils mit mindestens einer
Rolle (R) zum Rollen des Tisches auf einem
ebenen Boden (S) ausgestattet sind;
- einen Verbindungsmechanismus (M), der die
Platte (2a) einerseits mit jedem Stabilisierungs-
fuß (3) und andererseits mit jedem der Rollfüße
(4) verbindet;

wobei der Tisch (1) so ausgebildet ist, dass er se-
lektiv eine Aufbewahrungskonfiguration und eine
Spielkonfiguration annimmt, wobei sich in der Auf-
bewahrungskonfiguration die erste und die zweite
ebene Oberfläche in verschiedenen Ebenen (P1,
P2) erstrecken, wobei jeder Stabilisierungsfuß (3)
von dem Boden (S) entfernt ist und eine Vielzahl der
genannten Rollfüße (4) in Anlage auf dem Boden (S)
ist, um einerseits den Tisch (1) auf dem Boden zu
stützen und andererseits das Rollen des Tisches auf
dem Boden (S) zu ermöglichen, wobei sich in der
Spielkonfiguration die erste und die zweite ebene
Oberfläche in einer selben Spielebene (P3) erstre-
cken, um zusammen eine obere ebene Spielfläche
(Sp) der Platte zu bilden, wobei jeder Stabilisierungs-
fuß in Anlage auf dem Boden ist, um dort den Tisch
zu stützen und sich gemeinsam der Verschiebung
des Tisches auf dem Boden zu widersetzen, wobei
der Tisch so ausgebildet ist, dass in seiner Spielkon-
figuration einige der Rollfüße der genannten Vielzahl
von Rollfüßen von dem ebenen Boden beabstandet
sind;
wobei der Verbindungsmechanismus eine starre tra-
gende Struktur (5) umfasst, an der mindestens vier
Rollfüße gelagert sind, die zusammen die genannte
Vielzahl von Rollfüßen bilden, wobei die Rollen die-
ser vier Rollfüße zusammen eine Rollebene der Rol-
len dieser vier Füße bilden; wobei der erste Platten-
abschnitt in Bezug auf diese tragende Struktur über
mindestens eine erste Gelenkverbindungsachse
(X10) drehbar gelagert ist, wobei der zweite Platten-
abschnitt in Bezug auf diese tragende Struktur über
mindestens eine zweite Gelenkverbindungsachse
(X20) drehbar gelagert ist, die parallel zu der ge-
nannten ersten Gelenkverbindungsachse ist;
dadurch gekennzeichnet, dass der Tisch umfasst:

- mindestens einen ersten Achshaltersteg (B1),
der einerseits an der tragenden Struktur (5) und
andererseits an dem genannten ersten Paar
(3a) von Stabilisierungsfüßen (3) angelenkt ist,
wobei dieser erste Achshaltersteg (B1) einer-
seits so ausgebildet ist, dass er die terminalen
Enden der Stabilisierungsfüße des genannten
ersten Paares (3a) von Stabilisierungsfüßen in
Bezug auf den ersten Plattenabschnitt (2a) un-
beweglich und mit Abstand zu diesem ersten
Plattenabschnitt hält, um ihn auf den Boden zu
stützen, wenn der Tisch in seiner Spielkonfigu-
ration ist, und andererseits so, dass er diese ter-
minalen Enden der Stabilisierungsfüße dieses
ersten Paares (3a) von Stabilisierungsfüßen (3)
in Bezug auf den ersten Plattenabschnitt (2a)
unbeweglich und an diesen zweiten Plattenab-
schnitt angenähert hält, wenn der Tisch in seiner
Aufbewahrungskonfiguration ist;
- ein drittes Paar von Stabilisierungsfüßen, das
an der genannten starren tragenden Struktur (5)
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beweglich zwischen einer ausgefahrenen Posi-
tion, in der sich die Füße dieses dritten Paares
von Stabilisierungsfüßen von der starren tra-
genden Struktur erstrecken und dabei über die
Rollebene der Rollen hinausgehen, und einer
eingezogenen Position gelagert ist, in der sich
diese Füße dieses dritten Paares von Stabilisie-
rungsfüßen von der tragenden Struktur erstre-
cken, während sie von der Rollebene der Rollen
entfernt bleiben; und

wobei der Verbindungsmechanismus (M) mindes-
tens ein Betätigungsteil (M0) umfasst, das an der
tragenden Struktur (5) zwischen einer ersten und ei-
ner zweiten Position beweglich gelagert ist, wobei
dieses mindestens eine Betätigungsteil (M0) mecha-
nisch mit mindestens einem der Füße des genann-
ten dritten Paares (3c) von Stabilisierungsfüßen
über eine mechanische Verbindung verbunden ist,
die derart ausgebildet ist, dass:

- die Bewegung dieses Betätigungsteils (M0)
von seiner ersten Position in seine zweite Posi-
tion den Übergang des genannten mindestens
einen der Füße des dritten Paares von Stabili-
sierungsfüßen (3c) von der eingezogenen Po-
sition in die ausgefahrene Position verursacht;
und dass
- die Bewegung dieses Betätigungsteils (M0)
von seiner zweiten Position in seine erste Posi-
tion den Übergang des genannten mindestens
einen der Füße des dritten Paares von Stabili-
sierungsfüßen (3c) von der ausgefahrenen Po-
sition in die eingezogene Position verursacht;
und

wobei das genannte Betätigungsteil (M0) mecha-
nisch mit dem genannten ersten Achshaltersteg (B1)
über eine mechanische Verbindung verbunden ist,
die eine Stange (M1) umfasst, die auf einer Seite in
Drehverbindung mit dem Betätigungsteil (M0) und
auf einer anderen Seite in Drehverbindung mit dem
ersten Achshaltersteg (B1) ist, wobei diese Drehver-
bindungen entlang Achsen von Zapfen sind, die pa-
rallel zu der ersten und der zweiten Gelenkverbin-
dungsachse (X10, X20) sind, wobei diese mechani-
sche Verbindung derart ist, dass:

- wenn der Tisch (1) in der Spielkonfiguration
ist, der erste Achshaltersteg (B1) eine solche
Position einnimmt, dass er dieses erste Betäti-
gungsteil (M0) in seiner zweiten Position hält,
wobei das erste Betätigungsteil dann den ge-
nannten mindestens einen Fuß des dritten Paa-
res (3c) von Stabilisierungsfüßen in der ausge-
fahrenen Position hält; und dass
- wenn der Tisch in der Aufbewahrungskonfigu-
ration ist, der erste Achshaltersteg (B1) eine sol-

che andere Position einnimmt, dass er dieses
erste Betätigungsteil (M0) in seiner ersten Po-
sition hält, wobei das erste Betätigungsteil (M0)
dann den genannten mindestens einen Fuß des
dritten Paares (3c) von Stabilisierungsfüßen in
der eingezogenen Position hält.

2. Tisch nach Anspruch 1, bei dem der Tisch so aus-
gebildet ist, dass, wenn er in der Spielkonfiguration
ist, jeder Stabilisierungsfuß (3) in Anlage auf dem
ebenen Boden (S) ist, um den Tisch zu stützen, wäh-
rend alle Rollfüße (4) von dem ebenen Boden (S)
entfernt sind.

3. Spieltisch (1) nach Anspruch 1, bei dem der Verbin-
dungsmechanismus (M) so ausgebildet ist, dass er
jeden Stabilisierungsfuß (3) in Bezug auf die Vielzahl
von Rollfüßen (4) gleichzeitig bewegt.

4. Spieltisch (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 3, bei
dem der Verbindungsmechanismus (M) so ausge-
bildet ist, dass er jeden Stabilisierungsfuß (3) in Be-
zug auf die Vielzahl von Rollfüßen (4) in Antwort auf
eine Betätigung des Verbindungsmechanismus
durch Bewegen des ersten Plattenabschnittes (2a)
und des zweiten Plattenabschnittes (2b) relativ zu-
einander bewegt.

5. Spieltisch nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che 1 bis 4, umfassend mindestens einen zweiten
Achshaltersteg (B2), der einerseits an der tragenden
Struktur (5) und andererseits an dem genannten
zweiten Paar (3b) von Stabilisierungsfüßen (3) an-
gelenkt ist, wobei dieser zweite Achshaltersteg (B2)
einerseits so ausgebildet ist, dass er die terminalen
Enden der Stabilisierungsfüße (3) des genannten
zweiten Paares (3b) von Füßen in Bezug auf den
zweiten Plattenabschnitt (2b) unbeweglich und zu
diesem zweiten Plattenabschnitt (2b) beabstandet
hält, um ihn auf den Boden zu stützen, wenn der
Tisch (1) in seiner Spielkonfiguration ist, und ande-
rerseits so, dass er die terminalen Enden der Stabi-
lisierungsfüße des genannten zweiten Paares (3b)
von Füßen in Bezug auf den zweiten Plattenab-
schnitt (2b) unbeweglich und angenähert an diesen
zweiten Plattenabschnitt (2b) hält, wenn der Tisch
in seiner Aufbewahrungskonfiguration ist.

6. Tisch nach Anspruch 5, umfassend ein Paar von ers-
ten Gelenkverbindungsstangen (C1), die jeweils ein
unteres Ende haben, das an der tragenden Struktur
(5) gemäß einer Gelenkverbindungsrichtung ange-
lenkt ist, die diesem Paar von ersten Gelenkverbin-
dungstangen (C1) gemeinsam ist, und jeweils ein
oberes Ende haben, an dem der erste Plattenab-
schnitt (2a) angefügt ist, wobei dieses Paar von ers-
ten Gelenkverbindungsstangen (C1) die tragende
Struktur (5) mit dem ersten Plattenabschnitt (2a) ver-
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bindet, damit dieser erste Plattenabschnitt zumin-
dest teilweise von der tragenden Struktur (5) über
dieses Paar von ersten Gelenkverbindungsstangen
(C1) gestützt wird.

7. Tisch nach Anspruch 6, umfassend ein Paar von
zweiten Gelenkverbindungsstangen (C2), die je-
weils ein unteres Ende haben, das an der tragenden
Struktur (5) gemäß einer Gelenkverbindungsrich-
tung (X3) angelenkt ist, die diesem Paar von zweiten
Gelenkverbindungsstangen gemeinsam ist, und je-
weils ein oberes Ende haben, an dem der zweite
Plattenabschnitt (2b) angefügt ist, wobei dieses Paar
von zweiten Gelenkverbindungsstangen (C2) die
tragende Struktur mit dem zweiten Plattenabschnitt
(2b) verbindet, damit dieser zweite Plattenabschnitt
mindestens teilweise von der tragenden Struktur (5)
über dieses Paar von zweiten Gelenkverbindungs-
stangen (C2) gestützt wird.

8. Tisch nach Anspruch 1, bei dem die erste Gelenk-
verbindungsachse (X10), die dem ersten Plattenab-
schnitt (2a) ermöglicht, dass er in Bezug auf die tra-
gende Struktur (5) drehbar gelagert ist, an die tra-
gende Struktur (5) über eine erste im Wesentlichen
vertikale Gleitschiene (G1) angefügt ist, die dieser
ersten Gelenkverbindungsachse (X10) ermöglicht,
sich beim Übergang des Tisches zwischen seiner
Spiel- und Aufbewahrungskonfiguration entlang die-
ser ersten Gleitschiene zu verschieben, die zweite
Gelenkverbindungsachse (X20), die dem zweiten
Plattenabschnitt (2b) ermöglicht, dass er in Bezug
auf die tragende Struktur (5) drehbar gelagert ist, an
diese tragende Struktur über eine zweite im Wesent-
lichen vertikale Gleitschiene (G2) angefügt ist, die
dieser zweiten Gelenkverbindungsachse (X20) er-
möglicht, sich beim Übergang des Tisches zwischen
seiner Spiel- und Aufbewahrungskonfiguration ent-
lang dieser zweiten Gleitschiene zu verschieben,
wobei diese erste und zweite Gelenkverbindungs-
achse (X10, X20) parallel zueinander sind.

9. Tisch nach einem der vorhergehenden Ansprüche
1 bis 8, ferner umfassend ein Netz (6), das so ange-
ordnet ist, dass es sich in einer Netzebene erstreckt,
die senkrecht zu der genannten oberen ebenen
Spielfläche (Sp) der Platte des Tisches in der Spiel-
konfiguration ist, wobei sich diese Netzebene zwi-
schen dem ersten Plattenabschnitt (2a) und dem
zweiten Plattenabschnitt (2b) erstreckt.

Claims

1. Game table (1) having:

- a board (2) comprising a first board portion (2a)
having a first flat surface (2a1) and a second

board portion (2b) having a second flat surface
(2b1);
- a first pair of stabilizing feet articulated to the
first board portion;
- a second pair of stabilizing feet articulated to
the second board portion;
- rolling feet (4) each equipped with at least one
castor (R) for rolling the table on flat ground (S);
- a connecting mechanism (M) connecting the
board (2a) on the one hand to each stabilizing
foot (3) and on the other hand to each of the
rolling feet (4);

the table (1) being adapted selectively to adopt a
storage configuration and a game configuration, in
the storage configuration the first and second flat
surfaces extending in separate planes (P1, P2), each
stabilizing foot (3) being remote from the ground (S)
and a plurality of said rolling feet (4) being supported
on the ground (S) on the one hand to support the
table (1) on the ground (S) and on the other hand to
allow the table to roll on the ground (S), in the game
configuration the first and second flat surfaces ex-
tending in the same playing plane (P3) together to
form an upper flat playing face (Sp) of the board,
each stabilizing foot resting on the ground to support
the table thereon, and together to oppose movement
of the table on the ground, the table being adapted
so that in its playing configuration some of the rolling
feet of said plurality of rolling feet are remote from
the flat ground;
the connecting mechanism including a rigid support-
ing structure (5) on which are mounted at least four
of the rolling feet which together form said plurality
of rolling feet, the castors of these four rolling feet
together defining a rolling plane of the castors of
these four feet; the first board portion being pivotally
mounted relative to this supporting structure via at
least one first articulation axis (X10), the second
board portion being pivotally mounted relative to this
supporting structure via at least one second articu-
lation axis (X20) which is parallel to said first articu-
lation axis,
characterized in that the table includes:

- at least a first spreader bar (B1) articulated on
the one hand to the supporting structure (5) and
on the other hand to said first pair (3a) of stabi-
lizing feet (3), this first spacer bar (B1) being
adapted on the one hand to hold the terminal
ends of the stabilizing feet of said first pair (3a)
of stabilizing feet stationary relative to the first
portion (2a) of the board and at a distance from
this first portion of the board to support it on the
ground when the table is in its playing configu-
ration and on the other hand to maintain these
terminal ends of the stabilizing feet of this first
pair (3a) of stabilizing feet (3) stationary relative
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to the first portion (2a) of the board and brought
closer to this second portion of the board when
the table is in its storage configuration;
- a third pair of stabilizing feet mounted on said
rigid supporting structure (5) to be mobile be-
tween an extended position in which the feet of
this third pair of stabilizing feet extend from the
rigid supporting structure beyond the rolling
plane of the castors and a retracted position in
which these feet of this third pair of stabilizing
feet extend from the supporting structure while
remaining remote from the rolling surface of the
castors; and

the connecting mechanism (M)including at least one
actuating part (M0) mounted on the supporting struc-
ture (5) to be mobile between first and second posi-
tions, this at least one actuating part (M0) being me-
chanically connected to at least one of the feet of
said third pair (3c) of stabilizing feet so that:

- the movement of this actuating part (M0) from
its first position to its second position causes the
passage of said at least one of the feet of the
third pair (3c) of stabilizing feet from the retract-
ed position to the extended position; and that
- the movement of this actuating part (M0) from
its second position to its first position causes the
passage of said at least one of the feet of the
third pair (3c) of stabilizing feet from the extend-
ed position to the retracted position; and

said actuating part (M0) being mechanically con-
nected to said first spacer bar (B1) by a mechanical
connection comprising a link (M1) that on one side
is pivotally connected to the actuating part (M0) and
on another side is pivotally connected to the first
spacer bar (B1), these pivot connections having pivot
axes parallel to the first and second articulation axes
(X10, X20),
this mechanical connection being such that:

- when the table (1) is in the playing configura-
tion, the first spacer bar (B1) occupies a position
such that it maintains this first actuating part
(M0) in its second position, the first actuating
part then maintaining said at least one foot of
the third pair (3c) of stabilizing feet in the extend-
ed position; and that
- when the table is in the storage configuration,
the first spacer bar (B1) occupies another posi-
tion such that it maintains this first actuating part
(M0) in its first position, the first actuating part
(M0) then maintaining said at least one foot of
the third pair (3c) of stabilizing feet in the retract-
ed position.

2. Table according to Claim 1, in which the table is

adapted so that when it is in the playing configuration
each stabilizing foot (3) rests on the flat ground (S)
to support the table while all the rolling feet (4) are
remote from the flat ground (S).

3. Game table (1) according to claim 1, in which the
connecting mechanism (M) is adapted to move each
stabilizing foot (3) relative to the plurality of rolling
feet (4) simultaneously.

4. Game table (1) according to any one of claims 1 to
3, in which the connecting mechanism (M) is adapted
to move each stabilizing foot (3) relative to the plu-
rality of rolling feet (4) in response to actuation of the
connecting mechanism by moving the first and sec-
ond board portions (2a, 2b) relative to each other.

5. Game table according to any one of claims 1 to 4,
including at least one second spacer bar (B2) artic-
ulated on the one hand to the supporting structure
(5) and on the other hand to said second pair (3b)
stabilizing feet (3), this second spreader bar (B2) be-
ing adapted on the one hand to hold the terminal
ends of the stabilizing feet (3) of said second pair
(3b) of feet stationary with respect to the second
board portion (2b) and at a distance from this second
board portion (2b) to support it on the ground when
the table (1) is in its playing configuration and on the
other hand to maintain the terminal ends of the sta-
bilizing feet of said second pair (3b) of feet stationary
relative to the second board portion (2b) and brought
closer to this second board portion (2b) when the
table is in its storage configuration.

6. Table according to claim 5, comprising a pair of first
articulation bars (C1) each having a lower end artic-
ulated to the supporting structure (5) in a direction
of articulation common to this pair of first articulation
bars (C1) and each having an upper end to which is
assembled the first board portion (2a), this pair of
first articulation bars (C1) connecting the supporting
structure (5) to the first board portion (2a) so that this
first board portion is at least partially supported by
the supporting structure (5) via this pair of first artic-
ulation bars (C1).

7. Table according to claim 6, comprising a pair of sec-
ond articulation bars (C2) each having a lower end
articulated to the supporting structure (5) in a direc-
tion of articulation (X3) common to this pair of second
articulation bars (C2) and each having an upper end
to which is assembled the second board portion (2b),
this pair of second articulation bars (C2) connecting
the supporting structure to the second board portion
(2b) so that this second board portion is at least par-
tially supported by the supporting structure (5) via
this pair of second articulation bars (C2).
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8. Table according to claim 1, in which the first articu-
lation axis (X10) enabling the first board portion (2a)
to be pivotally mounted with respect to the supporting
structure (5) is assembled to the supporting structure
(5) via a first substantially vertical slide (G1) enabling
this first articulation axis (X10) to move along this
first slide when the table passes between its play
and storage configurations, the second articulation
axis (X20) enabling the second board portion (2b) to
be pivotally mounted relative to the supporting struc-
ture (5) is assembled to this supporting structure via
a second substantially vertical slide (G2) enabling
this second articulation axis (X20) to move along this
second slide during the passage of the table between
its play and storage configurations, these first and
second articulation axes (X10, X20) being mutually
parallel.

9. Table according to any one of claims 1 to 8, further
including a net (6) adapted to extend along a net
plane perpendicular to said upper flat playing face
(Sp) of the table board in a playing configuration, this
net plane extending between the first and second
board portions (2a, 2b) .

25 26 



EP 3 320 802 B1

15



EP 3 320 802 B1

16



EP 3 320 802 B1

17



EP 3 320 802 B1

18



EP 3 320 802 B1

19

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• EP 2449920 A [0003] • DE 2835395 A1 [0005]


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	références citées

